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Règles antidopage pour les VIIIes Jeux de la
Francophonie

Date :  Mardi, 21 Juin, 2016 
A une année des Jeux de la Francophonie qui se dérouleront à Abidjan du 21 au 30 juillet 2017, le
CIJF publie les "Règles antidopage appllicables aux VIIIes Jeux de la Francophonie".   

[1]

Ce document, approuvé par l'Agence Mondiale Antidopage (AMA), a été transmis à tous les
responsables dossier des VIIIes Jeux de la Francophonie ; il est disponible sur le site internet officiel
des Jeux de la Francophonie à l'attention des délégations participantes ici [2].
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